
 

 

            

 

  

 

Fermeture du secrétariat de la mairie  

 

Du lundi 23 décembre  2024 

Au samedi 4 janvier 2025 inclus 

 

Une permanence sera assurée le samedi 28 

décembre 2024 de 9h00 à 12h00 

 

Toute demande peut être adressée par mail à 

mairie@parisot-tarn.fr ou  

déposée dans la boîte aux lettres. 

  

En cas d'urgence seulement, vous pouvez 

contacter Monsieur le Maire au 06.37.69.34.13 
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